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Assouplissement des conditions 

d’accès au temps partiel pour certains 

agents de la fonction publique 

 Le décret n°2024-1263 du 30 décembre 2024 vient assouplir les conditions d’accès au 
temps partiel : 

 
Les fonctionnaires à temps complet ou à temps non complet ainsi que les agents          
contractuels de droit public à temps complet ou à temps non complet peuvent bénéfi-
cier du temps partiel sur autorisation sous réserve des nécessités du service ainsi que 
du temps partiel de droit. 

 
 
 1/ Temps partiel sur autorisation : 
 
Agents public à temps non complet => Les fonctionnaires territoriaux à temps non complet et les 
agents contractuels à temps non complet peuvent désormais bénéficier d’un temps partiel sur 
autorisation dont la durée est égale à 50%, 60%, 70%, 80% ou 90% de la durée hebdomadaire du 
service que les agents à temps plein exerçant les mêmes fonctions doivent effectuer. 
 
Agents contractuels à temps complet => la condition d’ancienneté n’est plus requise pour bénéfi-
cier d’un temps partiel sur autorisation. 
 
 2/ Temps partiel de droit : 
 
La condition d’ancienneté pour les agents contractuels est supprimée. 
 
 
 

cf tableau de synthèse page 2 

Références:  
 
. Décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la fonction pu-
blique territoriale  
. Décret n°91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonction-
naires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,  
. Décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la 
fonction publique territoriale 
. Décret n°2024-1263 du 30 décembre 2024 relatif aux conditions requises pour l’accès au 
temps partiel de certains agents de la fonction publique  



 

 

 
 

 
 
 

 

 Temps partiel sur autorisation 

(sous réserve de délibération) 

Temps partiel de droit 

 

Fonctionnaire à temps complet (en acti-
vité ou en détachement) 

√ 

A 50%, 60%, 70%, 80% ou 90%                     
réserve des nécessités de service 

√ 

A 50%, 60%, 70% ou 80%  

 

Fonctionnaire à temps non complet   
(en activité ou en détachement dans les 

conditions prévues par les articles L. 
511-4, L. 511-6, L. 511-7, L. 513- 1 à L. 

513-6, L. 513-10, L. 513-11, L. 513-20 à 
L. 513-26 du code général de la fonc-

tion publique que s'ils occupent un seul 
emploi à temps non complet ou lorsque 
le détachement intervient de plein droit 
en application des dispositions de l'ar-
ticle 4 du décret n° 86-68 du 13 janvier 
1986 ainsi qu'en cas de nomination du 

fonctionnaire dans un nouveau grade 
ou cadre d'emplois en qualité de sta-

√ 

A 50 %, 60 %, 70 %, 80 % ou 90 % de 
la durée hebdomadaire du service 

que les agents à temps plein exer-
çant les mêmes fonctions doivent 

effectuer, sous réserve des nécessi-
tés de service 

√ 

A 50 %, 60 %, 70 % ou 80 % de la 
durée hebdomadaire du service 

que les agents à temps plein 
exerçant les mêmes fonctions 

doivent effectuer 

 

Agent contractuel à temps complet 

√ 

A 50%, 60%, 70%, 80% ou 90%                     
sous réserve des nécessités de ser-

vice 

√ 

A 50%, 60%, 70% ou 80%  

Sans condition d’ancienneté 

 

Agent contractuel à temps non complet 

√ 

A 50 %, 60 %, 70 %, 80 % ou 90 % de 
la durée hebdomadaire du service 
que les agents à temps plein exer-
çant les mêmes fonctions doivent 

effectuer, sous réserve des nécessi-
tés de service 

√ 

A 50 %, 60 %, 70 % ou 80 % de la 
durée hebdomadaire du service 

que les agents à temps plein 
exerçant les mêmes fonctions 

doivent effectuer, Sans condition 
d’ancienneté 

TABLEAU DE SYNTHÈSE DES SITUATIONS 


